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Â Des Missions d’intérêt général  
ª L'Etat a confié à l'Office quatre grandes missions d'intérêt 

général : 

• La protection : 
- du territoire par la gestion des risques naturels  
- de la forêt par la création de réserves naturelles et biologiques 

• La production  en conjuguant les exigences économiques, écologiques et sociales  
• L'accueil du public par les aménagements, l'information et la sensibilisation à l'envi-

ronnement  
• L'activité de "partenaire naturel" au service de tous les responsables de milieux na-

turels (au plan national et international) 

Â Gestionnaire des forêts publiques et d’espaces naturels 

• L'ONF gère directement les forêts                     
Domaniales (1,75 millions d’hecta-
res) pour le compte de l'Etat. 

• Pour le compte de Collectivités     
Locales (communes et certains    
départements), il s’occupe égale-
ment de 2,7 millions d'hectares de 
forêts publiques. 
# Les 7,6 millions d'hectares de forêts 

tropicales majoritairement en Guyane 
sont aussi sous sa responsabilité. 

 
L'ONF gère donc une grande diversité d'écosystèmes forestiers : forêt de plaine, forêt 
méditerranéenne, forêt dense, … Mais il veille également sur des habitats naturels asso-
ciés à la forêt, tel que les tourbières, les pelouses alpines et les dunes, ce qui représente 
12% des surfaces gérées par l'ONF. 

Â Trois types de ressource 

• Pour 50 %, les ressources des forêts domaniales : ventes de bois (14 millions de m3 
soit le tiers de la récolte de bois commercialisée en France ), location de chasse,…  

•  pour 26 %, la gestion des forêts communales donne lieu à un versement compensa-
teur de la part de l’Etat.  

• Pour 24 %, les prestations diverses auprès des collectivités et des institutions pour 
assurer la maîtrise d'oeuvre et la conduite de travaux sylvicoles (ex. Conservatoire du 
Littoral), l’expertises et des missions d'ingénierie  en France et à l’étranger, participe 
au développement de l’écotourisme.  
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Â Activité en zone méditerranéenne 
ª Organisation  

• La Direction Méditerranée regroupe deux régions (Provence Alpes Côte d'Azur et 
Languedoc-Roussillon) et onze départements. Elle comprend 10 agences : Gap,     
Digne, Nice, Aix-en-Provence, Le Pradet, Carcassonne, Nîmes, Montpellier, Mende, 
Perpignan. 

• 54 unités opérationnelles territoriales,  
• 23 unités opérationnelles spécialisées dont : Aménagement et gestion durable des 

espaces naturels, Etudes et expertises, Défense des Forêts Contre les Incendies 
(DFCI), paysages, Système d'Information Géographique (SIG). Une station expéri-
mentale fait partie du réseau national recherche et Développement de l’ONF. 

 
ª Personnel 

• Les personnels, au nombre de 1690 personnes, gèrent un territoire de près d'un    
million d'hectares composé de 224 forêts domaniales (40 % en surface), 1596 forêts 
communales, auxquelles s’ajoutent 39 forêts départementales, 53 forêts d'établisse-
ments publics et 17 forêts privées sous convention (3142 ha). 

 
ª Activité de production de bois 

• Le volume de bois commercialisé s’est élevé à 560 000 m3 en 2001 (Forêts domania-
les : 301 000 m3 et Forêts des collectivités et autres : 259 000 m3 ). Les principales 
essences commercialisés étaient : Pins, Mélèze, Sapin, Chênes. 

 
ª Principales prestations proposées 

• gestion durable et multifonctionnelle des forêts et espaces naturels, accueil du public, 
études et expertises, travaux, maîtrise d'oeuvre, formation, encadrement de chantiers, 
protection des milieux naturels,  

• L'ensemble de ces espaces abrite une grande diversité biologique. L'ONF mène des 
programmes d'études pour favoriser le maintien de cette biodiversité, 
# RENECOFOR, réseau national de suivi à long terme des écosystèmes forestiers (depuis 1982), est 

réparti sur 102 placettes permanentes pour une période de 30 ans, et s'intègre dans un dispositif de 
suivi à l'échelle européenne. 

• L'aménagement forestier : Il s'agit d'un document de gestion d'une forêt sur une pé-
riode de 15 à 20 ans. 

• Le conservatoire ONF des ressources génétiques à Orléans :  
# Programme de recherche sur la diversité génétique de 2 espèces en particulier : le Sobus Tormina-

lis et le Sorbus Latifolia pour mettre au point une stratégie de conservation. 

Â l'ONF prestataire de services à l'international 

• Pour ses prestations à l'international, l'ONF a créé en 2001 une filiale, ONF Internatio-
nal, qui dispose de son propre site web.  

 
  
 


